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annotée au maire par erreur, eu lien 4* l'envoyer 
au préfet. 

I-.© Vote 
M. DE MOHTESELLO dépose rordre du Jour 

lui van t 
« La Chambre tnvtt» le guumm il 4 tHstri-

ouer tes indemnité* prévue* par la loi de (Inmm 
««sa aux agents-droit, s u » rfiiImr'ifflTi d'opinion 
politiaue. » 

Voix à oauch» ; Lnrdre du Jour pur et simple ! 
L'ordre du jour put et simple, accepté par M. 

Dupuy, i^T ADOPTE PAR 329 VOIX CONTRE 
884. 

Ai chemin de fer (intfmutméK 
L'ardre du jour appelle la. tlisriisslnn d'une pro

position de M. RABIER ayant pour Objet d'ajou
ter à l'article 103 du code de commerce un para
graphe pour maintenir dans les tarifs spéciaux 
des compagnies de chemins de fer ia responsa
bilité prévue par cet article. 

L'urgence est déclarée. 
La imposition EST ADOPTEE. 
L'AFFICHAGE ELECTORAL 
La Chambre revient ensuite aux propositions 

relatives 4 ftufichage électoral. 
La commission présente un nouveau texte de 

l'article 1, en vus de placier les candidats sur un 
pied de complâte égalité pour ce qui concerne 
remplacement et les lie»»» réservés à l'afiichage. 

M. PAUL t AURli propose de mouiller le début 
de l'article et de remplacer les mots » dans toutes 
tes villes de plus de 10,000 habitants » par ceux-ci 
m dans toutes les comuumes ». 

L'amendement EST ADOPTE PAR 308 VOIX 
CONTRE SB». 

M. M1LLEVOYE dR mie ce qu'on a voulu em
pêcher c'est qu'une fraude d'usage courant et 
scandaleux se prolonge plus longtemps, c'est 
que le droit d'affichage soit suspendu par l'abus 
même de l'uftichage et qu'un candidat puisse orga
niser un immense rideau de papier qui couvre 
te droit de réponse et de contradiction. 

L'orateur se rallie au texte de la commission. 
M. VIGOUROUX demande l'égalité d'affichage 

ou de non-affichage.. 
DEJEANTE p.-opcse d'ajouter il l'article : « dans 

tous les établissements nationaux, départemen
taux et municipaux ». 

L'amendement n'est pas pris en considération. 
M. GIROU demande si la loi ne sera appliquée 

sue peo'jant la période électorale. 
LE RAPPORTEUR répond aflirmativement. 

Vote de l'article 1er 

LE PRESIDENT met aux voix l'article 1er ainsi 
•otnçu : 

« Dans toutes les communes de France, le maire 
est tenu, pour toute élection au scruUn unino
minal, de mettre 4 la disposition de chacun des 
candidats des emplacements encadrés réservés 
oui devront répondre aux conditions suivantes : 

1* Chaque emplacement ou cadre aura une sur
face de deux raètres carrés ; 

T Leur nombre sera strictement le même pour 
chaque candidat ; 

^- Ils seront placés exactement dans les mêmes 
conditions d'exposition aux yeux du public, les 
(Mis 4 cote des autres ; 

4* Les lieux réservés, en plus ou moins grand 
nombre, pour le groupement de ces emplace
ments ou cadres réservés, devront être suffisants 
pour que tous les candidats soient dans des con
ditions d'égalité absolue. » 

Cet article est ADOPTE PAR 297 VOIX CONTRE 
t33. 

Pénalités contre les maires 
M. GAUTHIER DE Cl.AGNV vient défendre une 

disposition additionnelle tendant à décider que le 
maire qui refusera de désigner a un candidat les 
emplacements auxquels il a droit sera puni d'une 
amende de 500 à 5.000 francs. 

M. GtTYOT-DESSAIGNE, président de la Com
mission, dit que la loi Perreau, votée à la der
nière séance, comporte quatre sanctions néces
saires. 

M. PERREAU.. — Une sanction spéciale serait 
nécessaire. 

M. LEYGLT Ŝ, au nom du Gouvernement, re
pousse l'ajne adement. Ce serait suspendre sur la 
jeté des m-»ires une menace trop lourde. (Très 
bien, très bien.) 

Les exj ^Ser a de telles pénalités, serait les dé
tourner d'accepter la charge des affaires publi-

- y judamatoops. Mouvements divers.) 
/JUS, alors ! ~ 

s i . LEYOUES. — La révocation. (Exclamations. 
KtM fcruit.) 

Vi. PERREAU insiste sur sa nécessité d'une 
«•notion. 

M. GLYOT-DESSAIGNE. an nom de la Com
mission, accepte le principe de l'amendement. 
mais trouve les pénalités exagérées. U suffirait 
d'une amende de 1G il lu) francs. 

M. Mll^VOYE s'associe « cette observation. 
M.. UINuER, — La peine iserait insuffisante. 
M. BRETON. — S'il y a 80, 30, 40 déclarations 

le candidatures, comment V maire trouvera-t-il 
isspï-<l'e:mplacementsT fTrèst Bien.) 

M. GAUTHIER DE CLASNY. — Je constate que 
but lfj monde se rallie a la nécessité d'une sanc
tion, sauf le ministre. 

M, LEYGUKS. — Je n'ai jamriis dit qu'il ne fal-
M. GAUTHIER DE CLAGNY réduit la peine * 

60,4 508 francs 
ANTIOE BOYER. — Le candidat réélu sera là 

pour payer une amende »»»«r faible. Je reprends 
le chiffre de 509 4 5.M0 franc». 

Cet amendement ç.»A repoussé). 
L'amendement stipulant le chiffre de 50 4 500 

francs EST ADOPTE PAR 868 VOIX CONTRE 
Autr-es amendements 

NARBONN'V propose l'affichage gratuit par les 
soins de l'ac».ministrauon. 

On repoi'.sse l'amendement. 
M. GALVIN demande que les frais d'établisse-

Btent des cadres soient à la charge de l'Etat 
L'ame ndement, repoussé rjar le Gouvernement 

et loiL .ommission EST ADOPTE PAR 3*7 VOIX 
CONTrrtE 1S3. 

M- LE HERISSE propose que -tout candidat 
qui n'aura pas reçu du maire désignation d'un 
eny placement puisse, après constat d'huissier, 
ch eisir l'emplacement qui lui conviendra. 

Il faut sauvegarder les droits et les intérêts des 
candidats. 

M. LEYGUES, au nom du Gouvernement dé
clare qu'on ne peut refuser d'accepter cet amen
dement, car on ne peut refuser aux candidats 
lésés par l'hostilité d'un maire l'exercice de leur 
droit. (Mouvements divers.) 

L'amendement, repoussé ne; la Commission, 
KT ADOPl'E PAR 4*) VOIX CONTRE 3«. 

L*«isemble repoussé 
M. DE ROHAN demande comme» des cadres 

pourront être réservés aux candidats de la der
nière heure. 

M» LEVRAUD, rapporteur. «—'Le nombre des 
cadres n'est pas limite. 

M. DE ROHAN. — Mais H sera Impossible de 
prévoir le nombre nécessaire. •'"'. 

M. D'HALCOUET. — Ce seront les candidate 
hors oadres. (Rires.) 

M. BERTRAND. — La loi ainsi rédigée sera 
pour les communes une source d'ennuis, de diffi
cultés et de complication». Je voterai contre Pan-
semble. 

M. GUYOT-DESSAIGNË dit qu'il votera contre 
l'ensemble. 

M. MALASPINA propose de limiter l'application 
de la loi aux villes de pins de 10.000 habitants. 

LE PRESIDENT. — Il "faut d'abord statuer sur 
l'ensemble de l'article 1er. 

L'ENSEMBLE EST REPOUSSE PAR 313 VOIX 
CONTRE 199. 

Renvoi à la Commission 
M. GUYOT-DESSAIGNE propose alors de re

prendre le texte primitif de la commission. 
M. LASTES dépose un amendement tendant a 

attribuer & chaque candidat un certain nombre 
d'affiches, calculé sur le nombre des électeurs. 
Il demande le renvoi de cette proposition & la 
commission. 

M. GUYOT. — Cette proposition est inaccep
table. 

I.'amendement Malaspina EST REPOUSSE PAR 
Î99 VOIX CONTRE 200. 

DEFONTAINE propose de limiter l'application 
de la loi aux chefs-lieux de canton et d'arrondis
sement et aux villes de plus de 15.000 habitants. 

M. GAUTHIER DE CI.AGNY. — Je demande le 
renvoi & la commission. Nous faisons ici une 
œuvre ridicule. (Très bien.) 

LE PRESIDENT. — Je vous rappelle a l'ordre. 
On prononce le renvoi à la commission. 

LES OCTROIS 
La Chambre décide de discuter, dans sa séance 

de mardi prochain, le projet relatif aux octrois 
et spécialement aux taxes de la ville de Paris. 

M. I.EYGI.ES demande à la Chambre de discu
ter ensuite le projet sur les chemins de fer tuni
siens. Il en est ainsi décidé. 

La séance, levée à 6 heures 40, est renvoyée à 
demain. 

8 A l T A T 
Pari*, go mars. — La séance s'ouvre à 2 heures, 

sous la présidence de M. FALL1ERES. 

Le Budget 
On reprend la suite de la discussion générale 

du budget de 1902. 
M. DE LAMARZELLE attaque vivement le gou

vernement a propos de sa politique financière. 
U reproche au Parlement, aussi bien qu'au ca
binet, de ne pas réaliser d'économies. 

Les affaires étrangères 
M. E. MILLAL'D a la parole sur le budget des 

affai!' étrangères. 
L'u ..icur insiste sur l'importance du rôle du 

département des affaires étrangères qui, étant, 
au même titre que les départements de la guerre 
et de la marine, un ministère de défense natio
nale, a pour tâche de rendre a la France le rang 
auquel eile a droit. 

Puis, après de courtes allusions h la dernière 
visite du tsar en France, au voyage que doit en
treprendre prochainement M. Loubet en Russie, 
il demande au ministre d'indiquer quelle est la 
situation en ce qui concerne l'alliance franco-
russe, garanUe de nos droits, sauvegarde de ta 
paix et de la civilisation, et aussi concernant l'ac
cord franco italien. 

L'oraleu' parle ensuite de la venue en France 
d'une ambassade marocaine et de l'envoi d'une 
mission de délimitation sur la frontière algé
rienne. 

Il demande au ministre sll n'a aucune crainte 
de voir Tordre troublé dans cette région. 

Puis il passe aux questions relatives à l'Ex
trême-Orient, il demande si, comme le fait es
pérer la note publiée hier soir, notre action y 
sera atlranchie de toute entrave. 
J ^ ^ r ^ ! V i i £ » * B & e e ^ V n f ^ l n 
faveur des Français prisonniers a Ceylan ou a 
Sainte-Hélène. Il rappelle qu'une pareille1 de
mande a été formulée au Reichstag ; mais il n'in
siste pas. 

U termine en se réjouissant de l'estime méritée 
en laquelle la France est toujours tenue dons le 
monde. 

M. GOTTERON demande s'il est vrai que, com
me l'a prétendu la W estmmjfer uazette, le gou
vernement français ait décliné les offres que le 
Gouvernement allemand lui avait faites en vue 

une entente commune pour la protection des 
domaines coloniaux du Portugal. 

M. DEi CASSE. — C'est absolument inexact. 
M. GoTl'ERON. — Malgré votre affirmation, 

il est dilticile de croire qu'il ne se soit rien passé 
entre les deux gouvernements. 

M. DELCASSE. — Je ferai remarquer que je 
n'ai pas été prévenu des questions que M. Gotte-
ron compte me poser. 

M. GOTTERON. — J'use de mon droit en discu
tant le budget des affaires étrangères. 

Je persiste à dire qu'il y a eu entre la France 
et l'Allemagne une négociation qui a été tenue 
secrète. 

L'orateur donne lecture d'articles de loForniflh-
fly Review d'où il résulte que des propositions 
d'ententes ont été faites a M. Hanataux par M. de 
Munster. 

Ces pourparlers ont été repris avec M, Del-
cassé. Us n'ont pas abouti. 

L'Allcmngne s'est alors tournée vers l'Angle
terre avec qui elle s'est alliée. I>e Kaiser, ancien 
protecteur du Transvaal, est devenu l'ami du 
cabinet de Londres. 

M. DEI CASSE fait un geste d'étonnement . 
M. GOTTERON, Continuant son exposé, cite, 

h l'appui de ses explications, un débat qui s'est 
produit a la Chambre des Communes, entre M. 
Morman et lord Cranborne. Il en conclut que no
tre diplomatie a, en cette circonstance, compromis 
les intérêts français. 

L'orateur demande, en second lieu, au gou
vernement s'il a pris !es mesures nécessaires 
pour venger les attentats commis sur la fron
tière marocaine. 

M. LEPELLETTER D'AUNAY dit qu'un point 
mérite tout particulièrement d'être touché dans la 
réponse que M. le ministre des affaires étrangè
res fera au Sénat. Il s'agit de notre récent con
flit avec la Turquie. 

L'orateur voudrait M M a quoi l'expédition de 
l'amiral Gaillard a abouti. 

Il fait ensuite allusion t notre récent rapproche
ment avec l'Italie et a la transformation qu'est en 
train de subir la triple alliance. Il dit que la sa-
§esse nous conseille de développer et de consoli-

er 1 alliance franco-russe qui rend de si grands 
service» a l'équilibre européen. 

M. L'AMIRAL DE CUVERVILLE demande au 
•ainist* de taire connaîtra les mesures qu'il 
compte prendre pour sauvegarder les droits da 
la France a Terre-Neuve. 

M. GUERIN pose une question relative aux in-
terêts des porteurs de titras de la dette portu
gaise dent les deux tiers sont entre les mains de 
la petite épargne. 

Il demande au ministre de régler toutes les dif
ficultés pendantes aveu le Portugal : on pourra !« 
faire par des moyens naciflques, notamment par 
le retrait de la cote des valeurs portugaises. 

M. Ch. PBEVET appuie tes observations de 
M. Guérin et insiste notamment sur la question 

%l'emprunt Dom Miguel. 
I. GAUTHIER (Haute-Saone) dH qu'on vient 

d'apprendre qu'un commencement de révolte a 
éclaté dans les provinces méridionales de la 
Chine et que le général envoyé contre les rebel
les a été battu. Or c'est de cette région que sont 
toujours parties les Insurrections qui ont troublé 
la utilne. La sécurité le notre frontière d'Indo
chine est intéressée en cette affaire. 

L'orateur espère que le gouvernement est en 
mesure de donner à cet égard des renseignements 
rassurante. 

DECLARATIONS DE M. DELCASSE 
M. DELCASSE, ministre des affaires étrangères, 

monte a la tribune. 
— Le Sénat, dit-U, connaît le préjudice que su

bissent les porteurs français de titres de la dette 
portugaise. Il m'a donné, l'an dernier, sa con
fiance pour faire valoir près du gouvernement 
portugais la nécessité de donner a ces porteurs 
toutes les satisfactions compatibles avec tes forces 
financières du Portugal. 

On a répondu à nos efforts a Lisbonne par une 
bonne volonté agissante et un accord est inter
venu récemment par lequel le gouvernement ac
croît de 50 % l'intérêt qu'il sert aux porteurs et le 
gouvernement portugais doit soumettre très pro
chainement cet accord aux Cortès. 

Je passe aux observations de M. Gotteron. 
Il me sera permis de m'êlonner qu'on mette le 

ministère des affaires étrangères inopinément en 
mesure de s'expliquer sur des sujets délicats qui 
peuvent exiger, avant toute discussion de tribune. 
une certaine préparation : voua pour la forme. 

Quant au fond, j'affirme de nouveau de la ma
nière la plus formelle que la proposition d'entente 
franco-allemande dont a parlé M. Gotteron n'a 
été faite nt à M. Hanotaux, ni à mol. 

Je laisse donc là cet incident et passe & l'autre 
question dont le même orateur a entretenu le 
Sénat : la répression des attentats commis sur la 
frontière marocaine. 

Il n'a jamais reproché leur Inertie aux gouver
nements antérieurs qui n'ont ni occupé le Touat. 
ni liquidé les questions de frontières pendantes 
depuis 50 ans avec le Maroc : pourquoi donc a-t-il 
réservé ses critiques au ministère qui a conquis 
les oasis du Sud et assuré notre frontière. 

Quant aux attentats commis, leur répression 
est. une affaire de police. Nous ferons respecter 
nos nationaux sans qu'il soit nécessaire pour cela 
de nous livrer n des manifestations bruyantes. 

Le ministre s'explique ensuite sur nos relations 
avec le Maroc, puis avec la Turquie. Il fait con
naître ce que contient le Livre faune qui sera dis
tribué demain et exprime la conllnnce que tous 
ceux qui suivent avec attention nos relations exté
rieures reconnaîtront que les intérêts français 
ont été sauvegardés. 

L'ALLIANCE FRANCO-RUSSE 
Parlant ensuite du rapprochement franco-Italien, 

le ministre s'exprime ainsi : 
« J'ai vu avec plaisir M. le rapporteur se féli

citer des sentiments de cordiale confiance qui 
existent entre la France et l'Italie. Nous nous 
efforçons de faire disparaître les malentendus et 
le même effort est fait du côté de l'Italie. Aucune 
cause grave n'exige que la France et l'Italie vivent 
en état d'hostilité. Cette constatation a été faite 
des deux côtés des Alpes. (Très bien.) Pour assurer 
à nos relations nouvelles un long ave/ilr, il faut 
mettre noire politique générale de plus en plus 
en harmonie avec l'esprit qui a présidé a ce rap
prochement. • 

LE TRAITE ANGLO-JAPONAIS 
M. Delcassé poursuit en ces termes : 

fiSLLdsa^ff aii1 «â âssi 'nv&r 
prendre ombrage : les contractants veulent assu
rer le respect de l'Intégrité de la Chine ; c'est la 
pour nous une vieille et chère connaissance. Ce 
principe est la base de notre politique : des dépê
ches de mol le proclament. Notre intérêt est atta
ché à l'indépendance de la Chine. Comment pou
vons-nous nous inquiéter d'une adhésion à ce prin-

•< La seconde question examinée dans le traité 
est la question qu'on a appelée la Porte ouverte. 
Je demandais moi-même, en novembre 1C99. l'ap
plication de ce principe: l'éventualité envisagée 
par les Analals et les Japonais s'impose à la prévi
sion de toutes les puissances. Les faits, notamment 
le débarquement de nos troupes a Sanghal en 
1900, montrent que nous nous sommes toujours 
préoccupés de tout ce qui peut menacé nos Inté
rêts en Extrême-Orient. 

L'ALUASCE GHASCORVSSB 
Nous ne pouvons qu'exprimer notre satisfaction 

des principes proclamés dans l'accord Anglo-Ja
ponais. A la suite de cet accord, sont tombées les 
dernières résistances ft la politique des Alliances. 
Il est reconnu aujourd'hui par tous qu'il est néces
saire de contracter des alliances: si 6, la commu
nauté d'intérêts, on ajoute la comunauté de sen
timents, on fonde l'alliance la plus solide qu'il 
soit. C'est là le secret de la force ue notre alliance 
avec la Russie ; l'alliance doit durer parce qu'elle 
réunit toutes les conditions de durée. Cest ce 
qu'a signifié la seconde visite de l'Empereur de 
Russie, c'est ce que signifiera le prochain voyage 
de M. le Président de la République, apportant 
à notre alliée le salut cordial de la France. » 

Les déclarations du ministre sont accueillies par 
de vifs applaudissements. 

La guerre du Transvaal 
M. HAl.GAN fait remarquer qu'on n'a pas parlé 

de l'héroïque peuple boer. 
M. LE PROVQST DE LAUNAY demande quelle 

situation sera faite à nos compatriotes qui ont 
combattu au Transvaal et sont détenus à Ceylan 
et à Sainte-Hélène. 

M. DEI.CASSE répond que les Français prison
niers de guerre ne peuvent être l'objet d'aucune 
contestation: mais des Français ont été arrêtés à 
Johannesburg sous prétexte de manœuvres aux
quelles Us se sont livrés, nous estimons qu'un pri
sonnier ne peut être fait que sur le champ de ba

taille. L'Angleterre conteste oalte thea» ; cependant 
elle a mis deux de ces prisonniers en liberté ; d'au
tres sont en liberté sur parole. Il n'en reste qu'un 
pour lequel le gouvernement négocie. 

D'autre fart, le gouvernement Anglais permet 
le passage de vivres et d'objets dans les camps 
de concentMltan, passage demandé par un comité 
français. lAppluudissemeuts:. 

Examen des budgets 
Le budget des Affaires étrangères est ensuite 

Apres une courte discution et le rejet de divers 
amendements, le budget des Travaux publics est 
adopté, ainsi quarte budget annexe des chemina de 

On abord* le budget des Postes et Télégraphes. 
Les chapitres 1 à 8 sont adoptés. Sur le chapitre 

9, M. GTLLOT demande que l'Indemnité de chaus
sures, accordée aux facteurs ruraux, soit la même 
que celle des facteurs de Paris. 

L'amendement, soutenu par M. Mougeot, est re
poussé. • 

M. PERRIERE demande la création de recettes 
simples et de facteurs receveurs. 

M. MOUGEOT promet de s'occuper d'améliorer 
les services. Il déclare que les ressources ne per
mettent pas à l'Etat de prendre à sa charge les 
frais de port des dépêches à domicile, qui sont à 
la charge des communes rurales. 

M. GOURJU demande quand l'emploi des wa
gons poste sera réalisé. 

M. MOUGEOT. — Les wagons que nous sommes 
autorisés à construire seront terminés à la fin d'a
vril. 

Tous les chapitre du Budbet des Postes et Télé
graphes sont adoptés ainsi que le Budget de la 
Caisse Nationale d'Epargne. 

La séance, levée à 6 h. 50, est renvoyée t de
main. 

La guerre Sud-Afrkaine 
Déclarations de 

K R U G E R 
Un rédacteur du Matin vient de te ren

dre à UirechU où le président Kruger fui 
a remis, traduites en français par ses secré
taires, d'intéressantes déclarations, dont 
nous détachons les passages suivants : 

— Vous me demandez ce que je pensa de 
la situation actuelle dans l'Afrique du Sud ? 

Je pourrais vous répondre d'un mot : mon 
opinion, mes espérances n'ont pas changé. 
Elles sont ce qu'elles étaient avant la guerre 
et au début des hostilités auxquelles nous 
avons été contraints. 

Que la brutalité se déchaîne ; que des juge
ments barbare» soient exécutés de façon bar
bare ; qu'on mette & mort des héros de la 
liberté ; qu'on ait la cruauté de forcer nos 
amis a assister à ces supplices ; que le Droit 
soit violé : que les innocents soient oppri
més ! Soyons *v '\s peur. 

Malheur à nous si m u s ne défendons pas 
notre indépendance ! Mais ne rendons pas le 
mal pour le mal. Si nos prisonniers de guerre 
sont bannis et même exécutés, ne suivons 
pas ce mauvais exemple. 

Nos femmes et nos enfants sont réduits à 
la captivité, à la profonde misère et même li
vrés à là mort. On espère de cette façon ex
terminer notre race. Soyons sans peur. Dieu 
nous a pris jusqu'à présent par la main droite 
Il suscite parmi nous des hommes qui, sous 
sa conduite, font de vrais miracles, tels que 
ceux qui sont rapportés dans la vieille Histoi
re-Sainte. 

La victoire nous appartient et il n'en peut-
être autrement. J'ai dit, au début de cette 
guerre, qu'elle serait extraordinaire et qu'elle 
étonnerait le monde. 

On a prétendu que nos républiques étaient 
annexées et que nous avions perdu ainsi no
tre pays et notre nationalité. Cette annexion 
est nulle. 

On a proclamé que la guerre était finie, 
que la paix était rétablie dans nos districts, 
qu'il ne restait de noua que da peUU» troupes 
de rebelles et de bandits. Mais à quel prix ? 
Au prix de notre indépendance, comme si 
cela était un objet de commerce ! Non, tous 
les trésors du monde ne pourraient payer no
tre liberté. 

Nous avons fait appel, comme c'était notre 
devoir, aux bons office? de la cour internatio
nale d'arbitrage, instituée pour régler les dif
férends entre nations civilisées. Nous avons 
fait appel & la conscience des gouvernements 
Jusqu'ici, on ne nous a pas exaucés. 

Sommes-nous découragés ? Nullement 
Nous avons enduré beaucoup d'injuslice3 

et de cruautés. Ma conscience chrétienne ne 
me permet pas la haine. Je regrette les er
reurs et les souffrances du peuple anglais, 
parce que, il y a en ce peuple beaucoup d nom
mes qui, s'ils étaient exactement informés, 
voudraient suivre avec nous la voie chrétien
ne. Ou les tient encore dans l'égarement. Je 
p:ie pour que leurs yeux «'ouvrent, car on 
les trompe. 

On avait dit an peuple anglais que nous 
étions les oppresseurs des étrangers. L'expé
rience n'a-t-elle pas prouvé que le désir d'op
primer n'était pas de notre coté, et que ces 
prétendus griefs n'étaient qu'un prétexte 
pour cacher l'avidité de financiers sans scru
pules, qui n'avaient d'autre but que d'acca
parer nos champs aurifères ? 

On a dit encore qu'on luttait pour l'égalité 
des droits et qu'on ne voulait ni extension de 
territoire ni annexion. N'était-ce pas une 
tromperie manifeste ? C'est pour nous déro
ber nos droits et notre territoire qu'on a en
traîné le peuple anglais dans cette guerre fu
neste qui lui coûte des trésors de vies hu
maines et d'argent 

Sans compter les indigènes, les Anglais 
entretiennent chez nous une armée de 250.000 
hommes, et cette force est décimée par les 
combats et la maladie. 

L'histoire de toute cette guerre» n'a été 
jusqu'à présent qu'une conspiration contré la 
vérité. Quand les faits seront exposés au 

grand jour, rAngleterre rougira, de bonté d'a
voir été ainsi trompée par ses dirigeant» «t 
par ses ministres. 

Encore oea autorités n'en ont-elles pas fini 
avec le système Aes erreurs volontaires. On 
a recours & tonte espèce de sophrsmes pour 
prolonger la patience du peuple anglais. On 
prétend que notre indépendance est incompa
tible avec la paix dans l'Afrique du Sud. Ces* 
une calomnie. Le contraire est Trai. Si on 
nous refuse l'indépendance ce sera la guerre 
sans fin, le désordre et le trouble perpétués 
dans tonte l'AfrieTue du Sud. 

On persuade encore à la crédulité du peu
ple britannique que les autorités civiles et 

• militaires de l'Angleterre sont maltresses 
des deux républiques, les administrent et les 
gouvernent. Or, les Anglais ne sont maître» 
que des emplacements où stationnent leurs 
troupes. Partout ailleurs, et notre pays est 
vaste, l'autorité est aux mains de nos magis
trats. 

La conquête ne progresse pas ; elle recule. 
Chaque journée coûte à l'Angleterre d«s 

sommes énormes, et, perte plus irréparable, 
une sensible diminution de son prestige, de 
son honneur, de son influence politique. 

La véracité de mes paroles est attestée par 
les faits. 

Une paix honorable est encore possible. 
Le jour où les yeux du gouvernement et 

du peuple anglais s'ouvriront à l'évidence, la 
paix sera faite. Car la guerre n'est prolongée 
que par la cupidité et le mensonge de nos ad
versaires. 

Je prie Dieu qu'il ajoute à tous les miracles 
qu'il accomplit en notre faveur celui de dissi
per l'aveuglement des Anglais. » 

Débarrassées du voile nuageux de mysti
cisme qui les enveloppe comme d'un brouil
lard malsain, on ne peut s'empêcher d'admi
rer la fière énergie de ces déclarations et la 
foi tenace du vieux Boer dans le triomphe 
final du Droit sur la Force oppressive. 

Le traité anglo-japonais 
DétlmtiM de la Frisée et de II Rissie 

Paris, 20 mars. — Les représentants diplo-
nfatiques de la France et de la Russie ont don
né communication de la déclaration suivante 
aux ministres' des affaires étrangères des puis
sances signataires du protocole de Pékin du j 
septembre 1901 : 

— Les gouvernements alliés de la France et 
de la Russie ayant reçu communication de la 
convention anglo-japonaise du 30 janTier 1002, 
conclue dans le but d'assurer le statu quo et la 
paix générale en Extrême-Orient et de mainte
nir l'indépendance de la Chine et de la Corée, 
qui doivent rester ouvertes au commerce et à 
l'industrie de toutes les natiou., ont été pleine
ment satisfaits d'y trouver l'affirmation des 
principes essentiels qu'ils ont eux-mêmes, à 
plusieurs reprises, déclaré constituer et qui de
meurent la base de leur politique. 

Les deux gouvernements estiment que le res
pect de ces principes est en même temps une 
garantie pour leurs intérêts spéciaux en Ex
trême-Orient. Toutefois, obligés d'envisager, 
eux aussi, le cas où, soit l'action agressive de 
tierces puissances, soit de nouveaux troubles 
en Chine, mettant en question l'intégrité et le 
libre développement de cette puissance, de
viendraient une menace pour leurs propres in
térêts, les deux gouvernements alliés se réser
vent d'aviser éventuellement aux moyens d'en 
assurer la sauvegarde. • 

L'impression en Angleterre 
Londres, 20 mars. — La plupart des journaux 

londoniens de ce matin commentent dans leurs 
leading articles le communiqué franco-russe 
sur l'alliance ang-io-japonaise. 

i . rn i . 

La s Daily New» s, antuninistériel, est isv 

« Il n'y a pas à se mépreadre, dit-il, sur s» 
stgnincarion de ce document. Cest le cri de 
t échec > qu'on suppose au dernier coup britan» 
nique. > 

Apres avoir cité la dernière phrase du casa* 
musique, le journal ajoute : 

€ C'est là un langage ayant une très grave si-
gaMstaltun. Les deux groupes de puissances se 
trouvent maintenant faon i fisse en Extrême» 
Orient. La situation est menaçante. 

Il y a déjà une rébellion en Chine, tandis 
qu'en ce qui concerne la Corée on ne peut rien 
prévoir arec certitude ; il semble, aéansnoins, 
que la paix du monde doive dépendre de cej, 
deux derniers pays. 

Tel est le résultat du grand succès diplomati
que dont le gouvernement britannique s'est tant 
félicité ! Il ne dépend plus de lui que cet en> 
ploit ne produise 

is» 

L'espionnage en Russie 
Les plane de fétst-majer ruse» livrés à l'étran» 

f l f i """" ••• OOlMttl Crlfflfll •» 9*N • • » • • 
plieee. — LlnetrueMen à Var

sovie. 
Vienne, 20 mars. — L'organe conservateur 

austro-polonais le • Preidswiti », de Lemberg-, 
prétend qu'on a découvert un très important 
complot militaire existant depuis plusieurs an
nées et auquel divers gén^..ux russes haut pla
cés auraient pris part. Le colonel Gnmm serait 
le moins important des officiers impliques dans 
cette affaire, tandis que le principal coupable 
serait un général. 

Le correspondant à Cracovie du « News 
Wiener Tagblatt » dit que d'après des bruits 
qui courent à Varsovie, le colonel Grimm se
rait interrogé jour et nuit. L'un des officiers de 
l'état-major général de Saint-Pétersbourg qui 
assistent à l'interrogatoire aurait dit que le co
lonel Grimm serait pendu dès qu'il aurait ré
vélé tout ce qu"H savait 

On dit que le colonel Grimm fait des aveux 
complets, dans l'espoir d'échapper à la peine d* 
mort. 

Le tsar, qui serait profondément imté, aurait 
dit dernièrement au général Hoerschleraann, 
chef de 1 état-major général de Saint-Péters
bourg : « A quoi servent vos plans si vos gens, 
les ont déjà livrés à des pays étrangers ? > 

Les journaux de Cracovie assurent que le 
colonel Grimm recevait de l'Allemagne une 
somme annuelle de 12,000 marks, en dehors de 
gratifications généreuses en cas d'information* 
spéciales. La Russie a adopté le système bien 
connu, qui consiste à faire parvenir entre les 
mains des agents étrangers de faux plans. Le 
colonel Grimm, qui était chargé de cette tâche, 
a livré aux agents étrangers des plans authen» 
tiques. 

u * i i i i i i n « l e u m r*« w a . iù» *>i>m, 
on peut dire que les dernières phrases du com
muniqué ne plaisent pas beaucoup aux organes 
de l'opinion publique anglaise. 

Le c Times a, ministériel, dit que le résumé 
contenu dans la note franco-russe est quelque 
peu défectueux. Ce résumé ne fait pas allusion, 
par exemple, en termes clairs, à 1' « intégrité 
territoriale • des deux a empires ». Toutefois, 
le sens général de l'accord anglo-japonais y 
est exposé avec une exactitude suffisante. 

On aurait pu supposer que, puisque la 
France et la Russie font bon accueil à cet ac
cord, elles auraient considéré comme superflus 
tous commentaires à cet égard. 

Ces puissances, pour une raison ou pour une 
autre, ont cru devoir énoncer leurs opinions, 
bien que ces opinions- ne constituent guère, en 
somme, qu'une approbation de l'attitude bri
tannique. 

Le communiqué ne plaît pas an tout au jour
nal antiminisrériel le € Daily Chronicle >, qui 
s'exprime ainsi -

« La réponse franco-russe su traité anglo-
japonais, qui vient d'être publiée, est conçue en 
termes aussi mystérieux que confus. 

Le point saillant de la réponse consiste évi
demment dans la clause relative à 1' < éventua
lité d'une action agressive de la part d'une troi
sième puissance ». Cette clause fait voir l'hosti
lité franco-russe envers le traité, aussi claire
ment qu'elle démontre le manque de solidité de 
l'attitude prise par les deux puissances. » 

Le « Morning Post », ministériel, est plus 
calme • 

e En raison, dit-il, de la possibilité d'une ac
tion agressive de la part d'une autre puissance 
quelconque, la France et la Russie se-réservent 
le droit d'examiner les moyens d'assurer la pro
tection de leurs propres intérêts. " 

C'est là une déclaration que le monde entier 
peut accepter avec calme. Elle ne signifie que 
ce que les observateurs avisés ont soupçonné 
déjà depuis quelques années : à savoir que l'al
liance franco-russe s'étend jusqu'en Extrême-
Orient. » 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Incendie d'un steamer 
Plusieurs vletimee. — DU tnillMtw se dégâts. 

— Bruits étranges. 
New-York, 20 mars. — La jetée de la Pace-

nix Line, à'Hoboken, a été détruite, la nuit de» 
nièse, par un incendie Le steamer • Bntish-
Queen », qui était amarré à la jetée, en partie 
chargé pour Anvers, a été complètement brûlé. 

La jetée de la Bérler Line a été légèrement 
endommagée. LTn certain nombre de barques 
et de chalands chargés de pétrole et d'alcool ont 
pris feu et ont été emportés par le courant 

T-e feu s'est aecUi* dans un tas de coton pla
cé sur la jetée et qui devait être chargé sur le 
navire anglais. Les remorqueurs ont fait dea 
prodiges en opérant plusieurs sauvetages et en 
remorquant des navires qui se trouvaient dans 
une position dangereuse. 

Les pertes causées par Pincendie sont esti
mées à dix millions de francs 

Huit blessés ont été retrouvais. Plusieurs 
hommes de Longshore n'ont pas répondu • 
l'appel ce matin, mais on ne croit pas qu'ils 
aient péri. 

L'ingénieur du navire anglais s'est sauvé à 1*1 
nage et a été recueilli par un autre navire. 

Le bruit a couru qu'à la suite de l'incendie 
dn navire Brirish-Queen » on aurait constaté 
qu'on était en train d'embarquer dans des vais
seaux britanniques des cartouches destinées 
aux Boers. 

Le consul général britannique, interviewé à' 
ce sujet, dit que ce bruit est ridicule et qu'il n'a 
pas l'intention de s'en préoccuper 

Un bandit insaisissable 
UNE POPULATION AFFOLEE 

Rodes, 20 mars. — Depuis quelques jours. 3 
n'est bruit, dans l'arrondissement de Villefran-
che, que du retour dans le pays d'un dangereux 
malfaiteur, appelé Tiburce, originaire des en* 
virons de cette vifle, qui s'est évadé de Nou
méa, où il avait été envoyé par la cour d'assises 
et a réintégré ses montagnes, desquelles il n'y 
a décidément pas moyen de le chasser Comro , 
les bandits corses, à la race desquels il semble* 
rait appartenir, Tiburce vit de brigandage 

Il entre dans les «saisons, armé jusqu'au! 
dents ; il prend telles, provisions qui lui font en
vie, à la barbe mésae des propriétaires, qui, 
cédant à la frayeur, le laissent emporter tout 
ce qui lui plaît. Parfois, quand, à cause de la 
température, il fait trop dur vivre dans les 
bois, il se travestit et «a se louer comme domes
tique cher, tel bon paysan, qui, croyant à ser 

FEUILLETON DU 52 MARS. — N' Sî 
a 1 - - • » 

tsAPITJllNE CASSE-COU 
Grand roman d'aventures 

ÉPISODES ILLl'STlfiS 
de la Guerre des Boers 

PAR 

Louis BOUS8ENARD 

DEUXIEME PARTIE 

Lutte de géants 
u 

« Pauvre diable ! murmure Casse-Coa. 
« Enfin, on ne meurt pas toujours d un 

Blonoeon... » . 
Mais les réflexions sont courtes. Le temps 

presse. Les minutes valent des heures. Le 
pilier e*t là- Casse-Onu se glisse intrépide
ment sous les traverses, «u risque d aller re
joindre l'Irlandais, an milieu des flots qui 
battent la pile avec un bruit sourd. 

Les points d'appui lni manqoent II s agnp-
oe comme il peut des jambes et d une main, 
conservant à grand-peine la droite de libre, 
il réussit à enlever successivement les deux 
musettes pleines de cartouches et à les dépo
ser sous le tablier. 

Pour avoir l'usajœ de ses marna. U crame 

les jambres autour d'une traverse, et demeure 
suspendu, la tête en bas. 

Il entend des pas lourds qui ébranlent, au 
loin le trottoir en bois. 

Des hommes accourent au pas gymnasti
que avec un bruit de ferraille. En bas, l'Ir
landais, qui ne s'est pas noyé, crie comme si 
on l'écorchait et 'donne l'alarme. 

« Je suis fichu ! » songe Casse-Cou. 
Il n'a plus le temps d'amorcer les cartou

ches. Mais une seule suffit pour les faire dé
toner toutes. Il réussit à en saisir une, a la 
munir d'une amorce à laquelle est adapté un 
petit bout de cordon. 

Maintenant il faut mettre le feu. Le cordon 
durera bien deux minutes. 

Toujours accroché la tête en bas, le cerveau 
congestionné comme s'il allait éclater, les 
oreilles sifflantes, les yeux pleins de «arri
mes, il a juste la force de prendre urne allu
mette et de l'enflammer. 

Les hommes qui accourent voient cette lu
ciole qui apparaît au milieu des ténèbres et 
la silhouette de celui qui la tient. 

Ils sont une demi-douzaine. 
« Feu ! » 
Six coups de fusil éclatent avec un fracas 

assourdissant Casse-Cou approche l'allu
mette du cordon BickXord et, pour en activer 
la combustion, souffle dessus. 

La mèche pfitille,,. pétille... 
Les balles sifflent aux oreilles de Casse-

Cou, fracassent les traverses, rebondissent 
sur les rails... -...., 

En bas, le fleuve ; sons ses pieds, vingt li
vres de dynamite ; au-dessus de lui, des feux 
de peloton. Il n'hésite pas un moment Dé
croisant ses jambes qui enserrent la traverse 
il se laisse aller, la tête en bas I au milieu 
de la Medder. 

Plouf ! comme tout à l'heure Ilrtandais. 
En même temps, une effroyable détonation 
retenti*-

III 

ta batterie roulante. — Deux explosions. — 
Fanfan, homme de guerre. — Exploits de 
Casse-Cou. — irlandais nout. — Volontai
re embroché. — Conquête d'un chapeau 
marqué C1V. — Enèore la marche des 
Blancs-Becs. — ^notais prisonniers. — 
Félonie d'un capitaine. — Mort tragique 
d'un membre de la Cour martiale. 

Comme engins de guerre, les trains blin
dés ne sont pas d'invention récente. Les 
défenseurs de Paris se rappellent avoir vu, 
en 1870-71, circuler ces lourdes machines 
sur les lignes de l'Est et d'Orléans jusqu'à 
la zone neutre comprise entre les avant-pos
tes ennemis. 

Ils allaient et venaient, lançaient des 
obus, faisaient beaucoup de bruit et occu
paient l'opinion publique. 

Somme toute, ils étaient d'un emploi dan
gereux et rendaient peu de services. 

Et cela se conçoit. N'ayant qu'un mouve
ment de va-et-vient toujours identique, pas
sant invariablement & la même place, ils 
n'avaient que des moyens d'action très limi
tés, sans posséder la mobilité d'une batterie 
ou l'invulnérabilité d'un bastion casemate. 

On essaya de les utiliser, mais sans beau
coup plus de succès, au siège de Plewna et 
pendant la guerre cubaine. 

Les Anglais s'en sont montrés partisans 
dans plusieurs circonstances, notamment 
contre les Afridis auxquels ils inspiraient 
une terreur superstitieuse. 

Us s'en servent de nouveau, là-bas, en 
Afrique australe, à leurs risques et périls. 

Risques permanents et périls variés, puis
qu'il s'agit du moindre incident pour immo
biliser, sur les rails, comme une montagne 
de fer, la batterie roulante» 

La première' et essentielle condition es t . 

de faire garder minutieusement la voie pour 
assurer la retraite. Il faut, en outre, en cas 
d'imprévu, échelonner à portée de la ligne 
des troupes très mobiles, pour secourir ef
ficacement le train qui, réduit à ses seules 
ressources, est incapable de se défendre 

°Àu début du siège de Kimberley, les An
glais ne manquaient pas de prendre ces sa
ges précautions. 

Les sorties du tram se multipliant et les 
Boers ne l'attaquant pas, le commandement 
devint peu à peu négligent, et Ton n'envoya 
plus, qu un nombre de soldats tout à fait in
suffisant. , . .. 

Et ses pointes nen devinrent que plus 
audacieuses, tant 1 impunité semblait assu
rée. 

Celui qui évolue devant le front de Mod-
der-River se compose de trois trucks por
tant trois caisses en tôle d'acier solidement 
rivetées et reliées entre elles par des pou
trelles égalemen ten acier. Cela forme com
me un bloc de métal à l'épreuve de la balle 
et des schrapnels. * . , . . _ * 

Ces caisses constituent le réduit ou se 
tiennent les combattants, — environ soi
xante hommes. Elles sont percées de deux 
rangs d'embrasures superposées. Celles 
d'en bas pour les tireurs assis, et celles d'en 
haut pour les tireurs debout 

La pièce de canon est placée à ramère et 
neut tirer en éventail avec toute facilité. La 
locomotive, d'une très grande puissance, 
est caparaçonnée d'acier, de façon - p e lais
ser passer que l'extrémité de la cheminée. 
Toutle reste, y compris le poste du méca
nicien, est invulnérable. 

L'aprjareil entier, canon compris, est pemt 
en khaki, naturellement 

Et maintenant pourquoi cette attaque de 
nuit que rien ne semble justifier, surtout 
après la défaite essuyée dans la soirée par

les troupes de la reine ? 
Parce que tel était le désarroi de ces mal

heureux, fuyant afTolés, en débandade, com
me un troupeau, que lord Methnen, - crai
gnant cette poursuite implorée par les offi
ciers européens, fit avancer le traifl pour 
amener une diversion 

Cette poursuite était tellement dans la lo
gique des choses de la guerre, que le général 
faisait flèche de tout bois pour l'empêcher 
ou la retarder. 

Ah ! s'il avait su que l'on dormait au camp 
boer, après avoir chanté des cantiques ! 

Cependant Fanfan, crispé par l'angoisse, 
attend, allongé entre les rails, l'explosion du 
pont 

Casse-Cou a -àît : « un quart d'heure. 
La nuit en pareil moment les minutes 

sont longues. Le petit Parisien, énervé, le 
cœur battant se dit que le quart d'heure est 
écoulé. Il lui semble aussi que là-bas, dans 
la direction du train, le tir mollit Si la bat
terie roulante allait arrêter son feu et re
culer I 

Le Blanc-Bec perçoit un bruit sourd, une 
sorte de roulement très lent qui se réper
cute aux rails et aux traverses. 

Allons I U n'est que temps d'allumer la 
mèche. 

Crac ! une allumette. Le cordon Bickford. 
Pchchch !... ça brûle en grésillant 

D'un bond de grenouille, Fanfan jaillit de 
Tentre-voie, retroMve ses camarades on il 
les a laissés et leur jette ce commandement 
qui n'a rien de militaire : 

— Esbignons nous ! 
Us reculent d'environ deux cents mètres. 

Le roulement du train grandit. Fanfan 
craint d'avoir trop attendu et réellement 
n'en mène pas large. 

Baoûm I... là-bas, dans la direction de la 
rivière. Une détonation effroyable 
pagnée d'une lueur intense. 

• Bravo 1... Casse-Cou... bravo I » 
Baoùm !... là, tout près de la voit, où 

semble s'ouvrir un cratère. 
La terre tremble, des débris jaillissent de 

tous cotés, une flamme aveuglante surgit 
Les deux détonations se suivent a quinze) 
secondes d'intervalle. 

Le pont a dû sauter. Ici, le chemin de fer 
est broyé. Rails coupés ou tordus, traverses 
pulvérisées, sol effondre, la dévastation est 
effroyable. 

Le train blindé s'arrête brusquement M 
trois cents mètres 

C'est fait I la retraite lui est coupée. 
Quelques hommes sautent sur la vote el 

courent vers le point où la mina a éclaté1 

Des sentinelles se rapprochent, des cavaliers1 

arrivent au galop. 
Un groupe se forme. Des cris, des jurons 

des malédictions se font entendre, pendant 
que les Blancs-Becs, toujoursSmmobiles,s'a-
musent comme des bienheureux et se font 
chacun une double pinte de bon sang. 

Dans le groupe anglais, comprenant une 
trentaine d'hommes, brille une lumière Pro
bablement celle d'une lanterne que l'on vient 
d'allumer. 

Fanfan donne à voix basse un ordre aux 
meilleurs tireurs et commande à demi-voix 1 

« Feu 1... dans le tas ! 
Les ordres de Fanfan sont de motos ed 

moins militaire s. Mais les Blancs-Becs las 
exécutent militairement et cela suffit. 

Les mausers font entendre leur claquement 
sec. Une grêle de balles enveloppe, troue et 
disloque le rassemblement Des hommes 
tombent, d'autres s'enfuient éperdus ; fies 
cris de douleur et d'épouvante retentissent 
« Ça va bien, murmure Fanfan I 

<> Tapes dessus !.. hardi I. hardi t . 
« Si seulement mon pauvre Casse-Cou était 

Ut t . . ojjM diable est-il devenu ? 
Céi. «utoraw 


